Contrairement à ce que déclare nous opposant la décision de Gérard Liot de ne pas se représenter ne mettait pas la commune sous tutelle préfectorale et ni dans un second temps dans une fusion forcer avec une autre commune.

Il faut savoir que le conseil municipal est accepté par la loi à partir de 2 personnes un maire et un adjoint alors, dans ce cas évidemment extrême, pas de tutelle ni de fusion, encore faut-il connaître la réglementation.

Si j’avais décidé cet été de ne pas me représenter afin de laisser la place à une nouvelle équipe 

J’avais également décidé de soutenir les initiatives. Ce que j’ai fait en ouvrant largement ma porte et en guidant les candidat aux élections municipales.

C’est ensuite mon épouse qui a été demandée. Le 20 décembre lors de la première réunion ils étaient 12  personnes. Hormis Béatrice et Damien aucun participant n’avait assisté à une séance du conseil municipal, ni ne connaissait le rôle du conseil, ni celui du maire.

Devant une telle incompétence plusieurs personnes ont proposé de me solliciter pour aider le conseil à se mettre en place et faire un bout de chemin avec eux.

Le 23 décembre je donnais mon accord de principe et le 29 décembre on me répondait que je n’étais plus demandé !
Cette volte face m’a choqué et plusieurs personnes de cette liste ont été déçues, 2 se sont retirées définitivement et 5 ont décidé de me solliciter.
Je les ai bien entendu rejoint, comme les  3 personnes qui avaient renoncé avant le 20 décembre. C’est donc 9 candidats qui ont créés la liste « Ensemble pour notre Commune » et rapidement après ma déclaration du 9 janvier la liste était complète.

Voila comment les faits se sont déroulés, pas autrement.

Promettre de maîtriser le budget communal et de faire baisser la dette sans connaître les projets retenus et les règles de gestion financière des communes et de la poudre aux yeux pour masquer l'immobilisme et le déclin de la commune où c'est candidat nous conduisent.

La fibre optique pour l'Internet au débit est déjà lancée et prochainement nous aurons accès aux offres de tous les fournisseurs d'Internet sur notre commune. je trouve un peu facile de s'attribuer un projet bientôt achevé.

L'amélioration des infrastructures est déjà une réalité l'aménagement de la traverse de Vadalle étudiée en 2015 par l’ATD 16 apporte une réponse chiffrée qui sera juste à actualiser pour être applicable.

Cela fait longtemps que le CCAS prend en charge dans la plus grande discrétion et le respect de la vie privée toutes les problématiques des habitants de la commune jeunes et moins jeunes.

Ce n'est pas en semant la discorde qu’ils rassembleront les habitants d’Aussac Vadalle. l'écrire sur un tract n'est pas suffisant

Ce n'est pas au conseil municipal de décider les animations. Son rôle est de faciliter les initiatives culturelles et de les encourager.

Quel est leur engagement écologique qu’ils affichent ? Aucun si ce n'est de maintenir des commissions existantes de suivi de carrière et de publier leurs tracts sans respect pour l’écologie.

La valorisation des espaces de plein air oublie ce qui a déjà été fait à Puymerle et à Ravaud. La commune ne se limite pas à Vadalle.

Développer le commerce local ne doit pas se faire au détriment de l'existant. Il faut maintenir le multiple rural  en lui permettant d'élargir son offre de service et en soutenant ses activités actuelles.

On peut  promettre une nouvelle organisation des transports sans avoir la compétence et sans connaître les coûts induits.

Un engagement de bonne conduite ! ! ! Peut-être ne le savent-ils pas, mais une charte de bonne conduite des élus est à lire lors de la première séance du conseil municipal qui suit l'élection du maire. Alors pas besoin d'inventer ce qui existe déjà et surtout de faire croire à une certaine exemplarité !  On sait où cela mène.
